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Bonjour,

Je vous prie de trouver ci-dessous le dossier de consultation de l’acheteur DEPARTEMENT DU VAUCLUSE situé sur la

commune de AVIGNON.

Article 1 : Objet de la consultation
La présente consultation concerne la fourniture de denrées alimentaires.

Type de Marché :
Marché de fournitures

Forme du Marché :
Les prestations feront l'objet d'un marché passé en procédure adaptée, conformément à l'article R2123-1 du code de la

commande publique.

Les candidats sont informés que le pouvoir adjudicateur peut, à tout moment, ne pas donner suite à la consultation pour

motifs d’intérêt général.

Les prestations feront l’objet d’un accord cadre avec émission de bons de commandes.

Les bons de commande seront notifiés au fur et à mesure des besoins.

Les produits demandés :

    •  Produit n°1 Panier de saison (Panier de fruits et légumes de saison à destination d'un public jeune qui n'a pas

forcement l 'habitude de cuisiner. 1 à 2 composantes de fruits et 2 à 3 composantes de légumes. ( voir cahiers des charge

complet dans la consultation)) (réponse le 26/04/2024 au plus tard) – Quantité : 910Unité(s)   -  2 jours de délai de livraison

Les livraisons s'effectueraient à un rythme : Hebdomadaire

Modalités de livraison :
La livraison aura lieu selon les modalités décrites ci-après : La livraison est prise en charge par le Département à partir du

MIN d'Avignon et les produits devront être disponibles au plus tard le mardi avant 8 h du matin . Les jours de livraison seront

à définir avec les participants du projet. personne à contacter : pauline RICARD, chargée de mission Agriculture au 07 72

55 76 79

Spécifications complémentaires :
La livraison aura lieu selon les modalités décrites ci-après : Panier de fruits et légumes de saison à destination d'un public

jeune qui n'a pas forcement l 'habitude de cuisiner. 1 à 2 composantes de fruits et 2 à 3 composantes de légumes. Merci de

donner un exemple de contenu du panier. les produits bio, SIQO et HVE sont appréciés. Contenant adapté à un transport

facile. le prix doit comprendre le contenant ainsi que les frais de livraison. livraison une fois par semaine ( le mercredi ou

jeudi suivant les antennes) sur l 'ensemble des 11 sites des missions locales suivants : Apt, l 'Isle sur la sorgue, cavaillon,

pertuis, Avignon, Valréas, Bollène, Orange, Carpentras, Monteux, Vaison la romaine selon un calendrier définit la semaine

avant livraison. fourniture obligatoire d'une photo et d'un descriptif du panier à transmettre une fois par semaine en amont

de la livraison pour le suivi du marché. date de la première livraison en semaine 20.
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Article 2 : Durée du marché
Le marché est conclu pour la période du 09/05/2024 au 28/06/2024

Article 3 : Jugement des offres
Ce jugement sera exécuté dans les conditions prévues à l'article R 2152-7 du code de la commande publique.

Le Pouvoir Adjudicateur choisit l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-

dessous avec leur pondération conformément aux règles qui régissent cette formule de consultation.

Les critères retenus pour le jugement des offres seront les suivants :

    •  Performances matière d'approvisionnement direct (0 ou 1 intermédiaire) (0 intermédiaire correspondant à la meilleure

note) – 50%

    •  Prix (prix le plus bas) – 50%

Pour répondre à ce marché, il vous est demandé de bien vouloir remplir le formulaire suivant :

Lien vers formulaire de réponse de la consultation

Elimination des offres :

    •  Toute offre remise hors délai sera éliminée.

    •  Les candidats n’ayant pas fourni l’ensemble des déclarations, certificats ou attestations demandés, dûment remplis et

signés.

Coordonnées de l'acheteur :

    •  DEPARTEMENT DU VAUCLUSE

    •   Dominique SANTONI

    •  Rue VIALA

    •  84000 AVIGNON

    •  Responsable des achats : Jessie DEL FABRO

    •  Téléphone : 04 90 16 15 33

    •  Courriel : morgane.jean-figarella@vaucluse.fr

Recours
En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution des dispositions ci-dessus, les parties essaieront de régler à l’amiable

des litiges pouvant s’élever entre elles.

Toutefois, dans l’hypothèse où un accord ne pourrait intervenir, il est fait attribution de juridiction au tribunal compétent :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NIMES

https://www.agrilocal84.fr/consultation/175f3c20-b144-4c72-b0f1-2c0363c89b10/repondre

